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Par Vicky Graf

Protection civile,
11-12,1994

Parallelement ä la reforme de l'armee, la reforme de
la protection civile est entree en vigueur le 1" janvier
1995. Elle a necessite de nouvelles bases legales: rema-
niement total de l'ordonnance sur la protection civile et
revision partielle de l'ordonnance sur les abris. La nouvelle

ordonnance «aecorde une attention particuliere
au partage des competences entre la Confederation, les
cantons et les communes, ainsi qu'entre la protection
civile et ses partenaires.

Le but poursuivi de cette reforme est de «permettre
aux autorites de disposer en permanence d'un instrument

d'intervention plus efficace, pouvant etre engage
non seulement en cas de catastrophe ou dans toute
autre Situation extraordinaire survenant en temps de
paix, mais encore en cas d'augmentation de la tension
internationale». II s'agissait «d'eviter le chevauchement
des champs d'activite et d'obtenir un effet de synergie
optimal».

Les cantons et les communes doivent informer la

population des dangers qu'elle encourt, des possibilites de

protection qui existent et des mesures ä prendre en cas
de danger.

«Les formations de sauvetage, qui representent
globalement 90000 personnes astreintes ä servir, soit pres
d'un quart des effectifs de la protection civile, recevront
du materiel supplementaire leur permettant de s'aequit-
ter des täches qu'implique l'aide en cas de catastrophe
d'origine naturelle ou technique et dans d'autres situations

extraordinaires, nouvelle mission prioritaire de la

protection civile».

Les nouveaux equipements ont ete choisis et festes
en coUaboration avec les troupes de sauvetage de l'armee

et les corps de sapeurs-pompiers. Cependant, pour
des raisons d'economie, l'equipement des membres de
la protection civile se fera de maniere echelonnee.
«Malgre ces acquisitions indispensables ä l'execution
d'une mission elargie, la mise en place de la nouvelle
protection civile permet de realiser de substantielles
economies». Le financement de cette «assurance
collective», qui ne represente que cent francs par personne

et par annee, est amenee encore ä etre restreinte.
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Armee et Defense,
(Union nationale des officiers de reserve),

nov.-dec. 1994

Dans ce numero, on peut lire au moins trois articles
interessants concernant les nouveaux materiels pour
l'aviation, les forces frangaises dans le monde et les forces

de reserves.

L'aviation frangaise a eu l'occasion d'employer, en

Bosnie-Herzegovine, des systemes de contre-mesures
contre missiles qui se sont reveles tres efficaces.

Le second article inventorie les forces frangaises
dans le monde et definit les raisons et les motivations de
la France dans cette presence exterieure.

Cet article, interessant ä plus d'un titre, rappelle les

critiques faites ä la France lors de son Intervention au
Rwanda et les revirements d'opinion lors de son depart
de ce pays.

Dans l'article sur les forces de reserves, on peut lire
un extrait de l'allocution du colonel Jean Millour
concernant les reformes structurelles de l'armee frangaise.
II en ressort une Observation, une critique et une invita-
tion ä prendre en compte un certain nombre d'elements

pour que le pays soit dote d'un appareil de defense
efficace.

Pour le colonel Millour, il importe que les unites de

reserves soient dotees de materiel moderne afin de rester
competitives face ä des adversaires potentiels bien
equipes, et que leur entrainement reponde aux
exigences d'operations strategiques et operationnelles en
mutation.

Defense nationale,
janvier 1995

Ces temps sont ä plus d'un titre significatifs : ils nous
revelent, pour peu que les pensees ne nous effraient

pas, comment notre epoque et notre Systeme fonetion-
nent.
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L'article du general Eric de La Maisonneuve, «Guerre,
defense et securite», est une piece du puzzle de cette
fin de siecle. II s'interroge sur l'evolution des mentalites
face aux notions de defense et de securite, partant sur
l'emploi de la force et la notion de guerre.

Si l'histoire, en particulier celle de la France, s'est faite

ä coups d'epee. La guerre, apres les deux conflits
mondiaux, «loin d'etre, selon la formule celebre, la con-
tmuation de la politique par d'autres moyens, (est) devenue,

par son caractere suicidaire, la negation de toute
politique». Des lors, il devenait important de changer de

Strategie, et la France a adopte la dissuasion nucleaire,
rendant les encheres de la guerre insupportable; de

plus, eile a choisi comme complement une politique
exterieure basee sur des liens etroits et qui debouche sur
la construction europeenne. Ainsi, pour la France, mais
aussi pour nombre de pays, la politique de securite re-
pose sur ces deux elements, ä quelques nuances pres.
Les consequences d'une teile evolution sont considerables

II faut constamment animer et consolider ces deux

composantes. Paradoxalement, «ce qui vaut pour une
communaute de pays europeens et pour une forme de

guerre, ne vaut pas pour la plupart des Etats ni pour
d'autres formes de conflits; les strateges l'ont demontre
depuis les annees soixante: la dissuasion appelle la crise,

loin de l'interdire, eile la contient, la detourne. Cette

violence lä ne se preoccupe ni des regles eprouvees
de la guerre, ni de codes moraux: eile utilise tous les

moyens ä sa disposition.

Cette nouvelle Situation de crises contraint la France,
mais aussi les autres pays, l'ONU, l'Union europeenne, ä

intervenir dans ces conflits d'un nouveau type: ils
cherchent ainsi ä eviter une contamination qui serait de
nature ä mettre en cause la securite des nations et ce qu'il
reste de l'ordre international». Cependant, leurs forces
armees ne sont pas tres ä l'aise dans la mesure oü elles
ont ete preparees pour un autre type de conflit. Par

consequent, «il ne s'agit pas pour elles de maintenir un
ordre qui n'existe plus, mais de tenter de retablir la paix
dans un contexte oü les moyens de la guerre sont
rarement visibles».

Les bases legales ne correspondent plus ä la realite.
L'esprit de defense prime sur l'esprit de securite, et l'on

decouvre que les politiques de defense, comme les

organisations internationales, ne «permettent pas
toujours de faire face aux crises». Aussi, il parait urgent
d'elaborer une politique de securite qui prenne en

compte un plus grand nombre de menaces reelles de

quelque nature que ce soit.

L'intervention des forces armees apparait donc comme

une necessite, ä la condition qu'il y ait de veritables
objectifs politiques. II faudrait, en effet, eviter des
engagements qui privent les forces militaires d'effectuer ce

pour quoi elles ont ete formees, comme dans le cas de

l'action humanitaire oü elles sont soumises ä des handi-

caps qui les empechent d'etre efficaces.

«Pour preparer la mise au point d'un futur Systeme
militaire apte ä s'opposer efficacement ä cette proliferation

de conflit du «troisieme type», il faut que soient
respectes deux prealables: l'alerte et le renseignement
«La connaissance des causes profondes de la crise, la

detection des signes annonciateurs du conflit doivent

permettre d'agir en temps opportun avec des moyens
adaptes. Ce «renseignement de crise» doit permettre la

creation d'un «veritable Systeme de saisie des phenomenes

contemporains».

«Ensuite, il faut que les forces appelees ä remplir des

missions de securite proprement dites soient adaptees
aux conditions particulieres des evenements, et armees
en consequence, c'est-ä-dire avec des armes plus
perfectionnees.

Ce nouveau triptyque «renseignement - forces
speciales - armes de precision» pourrait inspirer un remo-
delage des forces de securite chargees de la prevention

des crises ou de l'intervention limitee dans les

conflits. L'Union europeenne pourrait s'inspirer de cette
logique, se dotant d'un Systeme de securite actif,
laissant le maintien de la paix ä l'OTAN ou ä des Etats.

Les systemes de defense, qui assurent la paix ici,

exacerbent les crise ailleurs, obligent, pour empecher
les guerres et leur engrenage, ä etendre la securite
partout. Si la defense est un acquis qu'il faut preserver, la

securite reste ä etablir.

V.G.
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